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ARS PACA

13-2018-02-28-005

Réquistion Dr SOTO 10 et 11 mars PDSA Fos-sur-Mer 
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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté portant réquisition de praticien 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
VU  le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1(4) ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4121-2, L.4123-1, L.4163-7, L.6314-1, L.6315-1,     
R.6315-1 et suivants, R.4127-1 à R.4127-112 et notamment l’article R.4127-77; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2003, relatif au cahier des charges type fixant les conditions d’organisation de    
la permanence des soins en médecine ambulatoire (PDSA) ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-01-08 du 30 janvier 2012, modifié par l’arrêté n° 2013361-0001 du 27 décembre 2013 du directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, fixant le SROS-PRS 2012-2016 prolongé, 
publié le 31 janvier 2012 ; 
 
VU l’arrêté du 1

er
 décembre 2017 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

portant modification du cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
VU le tableau prévisionnel d’astreinte, de régulation établi pour le département et le tableau prévisionnel des 
effecteurs établi par secteurs du département des Bouches-du-Rhône pour le mois mars 2018, communiqué par le 
Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, via le logiciel Ordigard ; 
 
VU le courriel en date du 16 février 2018 du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins faisant état de 
l'impossibilité de compléter le tableau de garde par la concertation prévue à l'article R.6315-4 du Code de la Santé 
Publique, pour le territoire géographique 13039 (FOS-SUR-MER); 
 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article R.6315-4 du code de la santé publique, en cas 
d’absence ou d’insuffisance de médecins volontaires pour participer à la permanence des soins, il appartient au 
Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins d’opérer différentes consultations et démarches en vue de compléter 
le tableau de garde présentant des carences pour la période considérée;  
 
CONSIDERANT que le courriel envoyé le 16 février 2018 par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, à la 
suite des démarches et consultations précitées, constate l’insuffisance de médecins volontaires pour participer à la 
permanence des soins ; 
 
CONSIDERANT que le tableau de la permanence des soins demeure incomplet ; 
 
CONSIDERANT qu’en application de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales, «en cas 
d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité 
publiques l’exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels 
il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou 
plusieurs ou une seule d’entre elles, réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au 
fonctionnement de ce service ou à l’usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre 
public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées » ; 
 
CONSIDERANT que la permanence des soins revêt le caractère d’une mission de service public et que l’absence de 
permanence des soins ambulatoires, constitue un risque grave pour la santé publique résultant de l’absence de 
réponse prolongée aux demandes de soins de premier recours le samedi 10 mars 2018 de 12 H 00 à 20 H 00 et le 
dimanche 11 mars 2018 de 08 H 00 à 20 H 00, qu’ainsi il existe une difficulté majeure des services d’urgence à faire 
face à un afflux de patients. 
 
  
CONSIDERANT que l’autorité administrative se trouve dans l’impossibilité de faire face à ce risque avéré de défection 
en ayant recours à d’autres moyens que la réquisition, pour garantir la permanence des soins sur le secteur de PDSA 
de FOS-SUR-MER, dans le département des Bouches du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que les conditions d’urgence et de nécessité sont établies ; 

s 
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SUR proposition du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le médecin généraliste mentionné ci-dessous est réquisitionné le samedi  10 mars 2018 de 12 H 00 
à 20 H 00 et le dimanche 11 mars 2018 de 08 H 00 à 20 H 00, afin d’assurer pour le secteur géographique en 
cause, la permanence des soins en médecine ambulatoire. 
 

Docteur SOTO Anthony 
Centre médical de Fos-sur-Mer 

Domaine de la Meriquette - Bâtiment K 
Route nationale d’Istres 

13270 Fos-Sur-Mer 
 
Article 2 : Le médecin requis doit être joignable par le SAMU Centre 15 départemental à tout instant, à son numéro 
de téléphone opérationnel, durant les périodes horaires de réquisition. 
 
Article 3: Conformément aux dispositions de l’article L.2215-1-4 du code général des collectivités territoriales et 
nonobstant toute contestation contentieuse éventuelle de la part d’un médecin réquisitionné, le présent arrêté est 
exécutoire d’office, à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le fait pour un médecin de ne pas déférer à une réquisition de l’autorité publique est également passible d’une 
amende prévue aux de l’article L.4163-7 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : Un recours contentieux contre cette décision peut être formé devant le tribunal administratif compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 
 
Article :  Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la déléguée départementale des Bouches-
du-Rhône de l’Agence régionale de  Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux praticiens concernés et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône. 
 
 
   Marseille, le 28 février 2018 
 
   Le Préfet, 
                                                                                                                      Pour le Préfet 
   La Secrétaire Générale Adjointe 
 
 
                                                                                                                     Maxime AHRWEILLER 
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Direction départementale de la protection des populations

13-2018-02-28-004

Arrêté du 28/02/18 prononçant la suspension de l'activité

de BOUCHERIE/COMMERCE DE VIANDES ET

PRODUITS A BASE DE VIANDE de l'établissement à

l'enseigne BOUCHERIE BERRADIA sis 153, avenue de

la Rose 13013 MARSEILLE Exploité par la SARL

BERRADIA FRERES dont M. Omar BERRADIA est le

gérant
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-03-01-005

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de l'association "ABS2C" sise 114, Avenue de

la Doulia - 1, Lot. les Tisserands - 13112 LA

DESTROUSSE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

  Récépissé de déclaration n°       

   d'un organisme de Services à la Personne 

       enregistré sous le N° SAP835290792 
 

  

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 20 février 2018 par 

Madame Blandine ABATI, en qualité de Présidente, pour l’association « ABS2C» dont le 

siège social est 114, Avenue de la Doulia - 1 Lot. les Tisserands - 13112 LA 

DESTROUSSE et enregistré sous le N° SAP835290792 pour les activités suivantes : 

 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Livraison de courses à domicile, 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

 Prestations de petit bricolage dits « homme toutes mains », 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit 

    comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

    domicile, 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

Secondaire, 

 Assistance informatique à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile. 

                       

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 

                                                                                    

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 01 mars 2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

Sylvie BALDY 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-03-01-003

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "KASZEWSKI Solène", micro

entrepreneur, domiciliée, 59, Rue Sainte - 13001

MARSEILLE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°        

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP822332748 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 26 février 2018 par 

Madame Solène KASZEWSKI en qualité de dirigeante, pour l’organisme 

« KASZEWSKI Solène »  dont l’établissement principal est situé 59, Rue Sainte - 13001 

MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP822332748 pour les activités suivantes : 

 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 01 mars 2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

Sylvie BALDY 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-03-01-002

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "RONDET-GINTER Elsa", micro

entrepreneur, domiciliée, 420 Caucadis - hameau de Bedes

- Chemin de la Gouiranne - 13490 JOUQUES.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°       

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP509974804 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 01 mars 2018 par Madame 

Elsa RONDET-GINTER en qualité de dirigeante, pour l’organisme « RONDET-GINTER 

Elsa »  dont l’établissement principal est situé 420 Caucadis - Hameau de Bedes  - 

Chemin de la Gouiranne - 13490 JOUQUES et enregistré sous le N° SAP509974804 pour 

l’activité suivante : 

 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Assistance administrative à domicile. 

  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration    

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 01 mars 2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

Sylvie BALDY 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-03-01-001

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Monsieur "PARLAGRECO Sébastien",

micro entrepreneur, domicilié, 673, Avenue Jean Monnet -

13127 VITROLLES.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°       

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP835292012 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 01 mars 2018 par 

Monsieur Sébastien PARLAGRECO en qualité de dirigeant, pour l’organisme 

« PARLAGRECO Sébastien » dont l’établissement principal est situé 673, Avenue Jean 

Monnet - 13127 VITROLLES et enregistré sous le N° SAP835292012 pour l’activité 

suivante : 

 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Soutien scolaire et/ou cours à domicile. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 01 mars 2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

Sylvie BALDY 

 

55, Boulevard Perier - 13415 MARS  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2018-03-01-004

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation

sur la voie publique

et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du

match de football opposant

l’Olympique de Marseille à l’Athlétic Bilbao

le jeudi 8 mars 2018 à 21h00
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

 
Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique  

et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du match de football opposant 
l’Olympique de Marseille à l’Athlétic Bilbao 

le jeudi 8 mars 2018 à 21h00 
 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 ; 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la 
protection des personnes chargées d’une mission de service public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet 
de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère 
personnel relatif aux personnes interdites de stade ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de 
la qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une 
manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à 
l’ordre public ; 
 
Considérant que l’équipe de l’Olympique de Marseille rencontrera l’Athlétic Bilbao, pour le 
compte des 8ème de finale de la League Europa au stade Orange Vélodrome le jeudi 8 mars 2018 à 
21H00 et qu’il existe une forte rivalité entre les groupes de supporters des deux clubs, en 
contradiction avec tout esprit sportif ; 
 
Considérant, plus particulièrement, que les relations entre les supporters de l’Olympique de 
Marseille et de l’Athlétic Bilbao sont empreintes d’animosité ainsi qu’en témoignent les troubles 
graves à l’ordre public constatés à l’occasion de matches opposant ces deux équipes ; 
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Considérant que cet antagonisme se signale par un comportement violent entre certains de ces 
supporters ; qu’il en fut particulièrement ainsi le 18 février 2016 au stade Orange Vélodrome à 
Marseille et le 25 février 2016 à Bilbao avec, à chaque fois, une rixe entre supporters ; 
 
Considérant que dans le même temps, les forces de l’ordre sont particulièrement mobilisées, 
notamment pour faire face à la menace terroriste qui demeure élevée et prégnante sur l’ensemble du 
territoire national et qu’elles ne sauraient être détournées de leurs missions prioritaires pour 
répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le cadre de rencontres 
sportives ; 
 
Considérant que dans ces conditions, la présence, le jeudi 8 mars 2018 aux alentours et dans 
l’enceinte du stade Orange vélodrome à Marseille où se déroulera le match, de personnes se 
prévalant de la qualité de supporters de l’Athlétic Bilbao, ou se comportant comme tels, qui ne 
seraient pas parvenues sur les lieux dans le cadre du déplacement officiel organisé par l’Athlétic 
Bilbao, implique des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ; 
 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
 
Article 1er 
 
Dans le cadre du match de football opposant l’Olympique de Marseille à l’Athlétic Bilbao, un 
déplacement collectif de supporters est organisé par les clubs de supporters de l’Athlétic Bilbao, en 
autocars dont la liste intégrale des immatriculations est obligatoirement fournie aux forces de 
l’ordre au plus tard le 7 mars 2018. 
 
Ce déplacement collectif est pris en charge par les forces de l’ordre en un point de rencontre fixé, le 
8 mars 2018, à une heure convenue, sur l’aire de Lançon-de-Provence de l’autoroute A7, dans le 
sens Nord / Sud et placé sous escorte policière. 
 
En conséquence, il est interdit, du jeudi 8 mars 2018 à 8h00 au vendredi 9 mars à 2h00, à toute 
personne se prévalant de la qualité de supporter de l’Athlétic Bilbao, ou se comportant comme tel, 
d’accéder au stade Orange Vélodrome, de circuler ou de stationner sur la voie publique dans les 
limites de la commune de Marseille, hormis les personnes autorisées à se rendre à Marseille dans le 
seul cadre du déplacement visé à l’alinéa 1 du présent arrêté. 
 
 
Article 2 – Sont interdits dans le périmètre suivant : 
 

- Boulevard Michelet, Boulevard Raymond Teisseire, Boulevard Rabatau, Avenue du Prado, 
Boulevard Schloesing, Boulevard Gaston Ramon 

 
Ainsi que dans l’enceinte et aux abords du stade la possession, le transport et l’utilisation de tous 
pétards ou fumigènes et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et le 
transport de toutes boissons alcoolisées. 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône - 13-2018-03-01-004 - Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique
et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du match de football opposant
l’Olympique de Marseille à l’Athlétic Bilbao
le jeudi 8 mars 2018 à 21h00

25



Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 MARSEILLE CEDEX 06 
� : 04.96.10.64.11 – � : 04.91.55.56.72 – � pp13-courrier@interieur.gouv.fr 

� http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr –  @prefpolice13 –  Préfecture de police des Bouches-du-Rhône 

 

Article 3 – Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône, notifié au Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, aux présidents des deux clubs et affiché à la 
mairie de Marseille. 
 
 

 
                Fait à Marseille,  le 1er mars 2018 
 

Le Préfet de Police 
des Bouches-du-Rhône, 

 
Signé 

 
Olivier de MAZIÈRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2018-03-01-006

Arrêté préfectoral de mise en demeure n°7-2018MED, en

date du 1er mars 2018, à l'encontre de la société SCI

Domaine des Plaines d'Arbois, concernant la régularisation

de la situation administrative de son installation de

stockage de déchets inertes sise à Cabriès
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2018-03-01-007

Arrêté préfectoral, en date du 1er mars 2018, modifiant

l'arrêté du 23 novembre 2015 portant renouvellement et

composition de la formation spécialisée des carrières au

sein de la Commission Départementale de la Nature, des

Paysages et des Sites des Bouches-du-Rhône
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de

l’Environnement

Bureau des installations et travaux réglementés
pour la protection des milieux

Marseille, le 1er mars 2018

Dossier suivi par : M. CAPSETA-PALLEJA
���� 04.84.35.42.77

� alexandre.capseta-palleja@bouches-du-rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 23 novembre 2015
portant renouvellement et composition
de la formation spécialisée des carrières

de la Commission départementale de la Nature,
des Paysages et des Sites des Bouches-du-Rhône

-----------------------------

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses Commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à lacomposition et au fonctionnement des
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2015 portant renouvellement et composition de la formation
spécialisée des carrières de la Commission départementalede la Nature, des Paysages et des Sites des
Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté initial modifié par arrêté préfectoral du 27 mai 2016 suite à la modification des collèges 2, 3 et 4 ;

Vu l’arrêté initial modifié par arrêté préfectoral du 13 avril 2017 suite à la modification du collège 4 ;

Vu le courrier du 26 février 2018 de la Présidente de l’Union Nationale des Industries de Carrières et
Matériaux de Construction pour la Provence, les Alpes, la Côte d’Azur et la Corse (UNICEM / PACAC)
désignant Monsieur Sébastien LANGLOIS, pour siéger en qualité de titulaire au sein du 4ème collège de la
formation des carrières de la CDNPS ;

…/...
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Considérant qu’il est nécessaire de modifier la composition de la formation spécialisée des carrières de la
Commission départementale de la Nature, des Paysages et des Sites des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

L’article 1er de l’arrêté du 23 novembre 2015 portant renouvellement et composition de la formation
spécialisée des carrières de la Commission départementalede la Nature, des Paysages et des Sites des
Bouches-du-Rhône est modifié comme suit :

COLLEGE 4 : personnes compétentes représentant les exploitants de carrières et les utilisateurs de
matériaux de carrières :

Titulaires :

Madame Marie-Thérèse AUBRIEUX-GONTERO (BTP 13)
Monsieur Patrice ABELLON (BTP 13)
Monsieur Sébastien LANGLOIS (UNICEM-PACAC)
Monsieur Colin BESSAIT (UNICEM-PACAC)

Suppléants :

Madame Karine BOISDON (BTP 13)
Monsieur Jean-Jacques WILLOCQ (BTP 13)
Monsieur Pierre BOURGUET (UNICEM-PACAC)
Monsieur Bernard BOURGUE (UNICEM-PACAC)

ARTICLE 2 :

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont
un exemplaire sera adressé aux membres de la commission et sera publié au Recueil des Actes Administratifs
des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 1er mars 2018

Pour le préfet
Et par délégation

La secrétaire générale adjointe
Signé :

Maxime AHRWEILLER
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